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Le CHS DI

Le comité d’hygiène et de sécurité départemental inter directionnel (CHS DI) est une instance consultative compétente pour l’ensemble
des personnels des services financiers d’un département.

Son rôle :

Contribuer à la protection et à la sécurité des agents dans leur travail par l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme de
prévention.

Procéder à l’analyse des risques professionnels (analyse des accidents et des maladies professionnelles, analyse de l’état des locaux,
des registres hygiène et sécurité, etc.).

Le comité peut ainsi faire des propositions sur les méthodes et techniques de travail, le choix des équipements de travail, les projets
d’aménagement, de construction ou d’entretien des bâtiments, l’aménagement des postes de travail, l’adaptation des postes de travail
aux handicapés, etc.

Informer les agents sur les questions d’hygiène et de sécurité et de prévention médicale.

Exemple de financements possibles :

Les formations :

� Gestion du risque amiante,

� Maniement des extincteurs,

� Sauveteur et secouristes du travail (sessions de formations initiales et sessions de recyclages),

� Conducteurs caristes,

� Conduite de chariots élévateurs (transpalettes),

� Ergonomie,

� Gestion de conflits avec le public,

� Sessions Post-Permis,

� Conduite de scooter,

� Dazer II, appareils à ultra sons (chiens agressifs) huissiers et domaines,

� Habilitation électrique,

� Manipulation de charges lourdes,

� Etc.

Poste de travail :

� Fauteuil ergonomique adapté,

� Siège adapté,

� Cousin de siège,

� Appareil téléphonique technologie ‘BLUETOOTH’ compatible avec des prothèses auditives et un ensemble teck transmetteur,

� kit téléphonique main libre sans fil,

� Repose poignets, repose documentation, repose-pied,

� Tapis de souris, tapis de souris avec repose poignet, tapis de souris avec repose poignet gel,

� Souris pour gaucher, souris sans fil, souris,

� Clavier pour gaucher, clavier,

� Support rehausseur pour écran d'ordinateur, support de bras articulé,

� Bras télescopique pour téléphone,

� Etc.

Amélioration de l'éclairage :

� Lampe de bureau,



� Luminaire sur pied,

� Store,

� Etc.

Amélioration climatique :

� Rideau d'air chaud,

� VMC,

� Fontaine à eau,

� Climatiseur,

� Chauffage,

� Déshumidificateur,

� Etc.

Aménagement du bâtiment :

� Sol glissant, inégal, dégradé,

� Vétusté des locaux,

� Accessibilité à un bâtiment pour les personnes à mobilité réduite,

� Electricité,

� Abri vélos,

� Support cycles,

� Isolation phonique,

� Issues de secours,

� Etc.

Divers :

� Aménagement de véhicule de service,

� Achat de matériel facilitant le travail des agents,

� Signalétique,

� Trousses de secours,

� Couvertures de survie,

� Défibrillateurs,

� Etc.

Faire une demande :
Le registre hygiène et sécurité doit être ouvert dans chaque poste ou service et être facilement accessible. (ou centralisé au service
Logistique et Budget).

Il permet aux agents et aux usagers de faire part des suggestions et observations qu’ils jugent opportun de formuler dans le domaine
de l’hygiène et de la sécurité.

Les annotations portées sur le registre sont examinées à chaque niveau de la hiérarchie :

- le chef de poste ou le chef de service doit étudier les possibilités de traitement local des difficultés avant d’émettre un avis et de
transmettre le registre à la trésorerie générale.

- la trésorerie générale examine les questions soulevées, met éventuellement en œuvre des actions et communique sa réponse au
service

Le CHS-DI examine les registres et les réponses apportées. Il peut apporter son concours sous la forme d’avis techniques et/ou de
financements.

L’inspecteur d’hygiène et sécurité doit pouvoir consulter à tout moment le registre.

Le Formulaire :

REGISTRE HYGIENE ET SECURITE
POSTE :

DATE OBSERVATIONS DU SERVICE DATE REPONSE DE L'ADMINIS TRATION

Les organisations syndicales restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Vos représentants FO du CHSDI 44 – Thierry GOHAUD et Philippe NOBILET


